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OBSERVATIONS A PROPOS DES MANOEUVRES DU Ipl' CORPS 939

Quelques observations

ä propos des

Manceuvres du 1er corps en 1907

I. Questions tactiques.

Avant-postes.

Les avant-postes ont une double mission : la protection el
l'observation.

Or l'experience des dernieres manoeuvres montre que si la

premiere partie de cette täche, la protection, est en general con-
venablcment execut(;e, il n'en est pas de meine de la seconde,
l'observation, qui est excessivement negligee.

J'en citerai deux exemples. Dans la nuit du 6 au 7 septembre,
la rive droite de la Broye etait completement inoccupee par les

troupes bleues qui s'etaient entierement retirees sur lcs hauteurs
de Romont. Aucun rapport d'avant-postes n'a signaie le fait
au commandant de la Pp division.

Dans la nuit du 9 au 10 septembre, aucun rapport n'est venu
annoncer la retraite complete des troupes Manches de la division

de manceuvre.
Dans ces deux cas, les avant-postes se trouvaient en face d'un

adversaire en retraite dont il etait de toute importance d'observer
les mouvements Ce cas est specialement prevu par le § 206 de
F« Instruction sur le service en campagne » ainsi concu : « La
täche defensive ne passera au second plan, pour laisser predo-
miner l'activite exploratrice et le desir de mainlenir le contact,
que lorsque nous aurons devant nous un ennemi battu qui se

retire et que nous poursuivons ».
II est difficile d'admettre, en effet, que des avant-postes igno-

rent totalement des mouvements importants executes, ä courte
distance, par l'adversaire.
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En campagne, il est evident que ce seront, en premier lieu,
des patrouilles de cavalerie qui devront se charger de Fobser-
vation. En manceuvre, il en est autrement. Pour menager cava-
liers et chevaux on limite l'activite des patrouilles qui ne peuvent

franchir que le matin, de bonne heure seulement, la
ligne de demarcation fixee. C'est ainsi que, cette annee, la
Ire division n'a ete autorisee qu'une seule nuit sur trois ä en-
voyer des patrouilles de cavalerie. C'est une raison pour les

avant-postes de redoubler d'activite.
On enverra les «. petites patrouilles » fournies par les compagnies

d'avant-postes ou par les grand'gardes et l'on placera les

« postes d'observation » sous les ordres d'un officier. Les

rapports envoye.s par les avant-postes rendront compte « des faits
importants qui ont ete constates ». Les « patrouilles se portent,
en ulilisant les couverts, d'un point d'observation ä un autre
jusqu'ä ce qu'elles aient atteint leur but».

Toutes ces dispositions sont prevues d'une maniere claire et

precise dans F« Instruction ». En pratique, elles ne sont pas
executees.

L'instruction dans les ecoles de recrues d'infanterie et dans
les ecoles speciales d'officiers devrait etre compietee sur ce
point.

CONDUITE DU FEU DANS L'INFANTERIE.

Oii peut constater de rejouissants progres dans ce domaine.
Les officiers subalternes d'infanterie dirigent le feu de leurs
subdivisions avec plus de bon sens et plus d'assurance que par
le passe. Les mouvements de la ligne de tirailleurs sous le feu
ennemi sont aussi regies d'une maniere plus logique et plus
conforme ä la realite. On ne voit plus de lignes denses s'avancer
le long d'un glacis entierement balaye par le feu de l'adversaire.
Les cheminements ä couvert et les bonds en avant par petits
paquets commencent ä entrer dans les habitudes.

Ces constatations ont pu etre faites spedalement le 2 septembre,
premier jour de la manoenvre de Pomy. Les troupes de Fassail-
lant ont su tres habilement profiter des couverts du terrain et,
ä de frequentes reprises, le «vide du champ de bataille» a ete

complet. Les rapports de tir de l'artillerie, soit de la defense soit
de l'attaque, enregistrent le fait que les buts favorables ont sou-
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vent fait defaut, soit ä cause du brouillard soit surtout ä cause
des formations tres peu visibles adoptees par l'infanterie.

Nous sommes redevables de ces progres aux ecoles de tir pour
officiers et ä Fexcellente instruction qui y est donnee depuis
plusieurs annees. On sait que la maniere dont nos jeunes
officiers sont dresses ä Wallenstadt est une des choses qui a le

plus frappe, Fannee derniere, un officier general d'une armee
voisine, officier dont l'autorite est indiscutee.

Avec la nouvelle Organisation, une partie de Finstruction du
tir sera donnee par division, dans les ecoles d'aspirants prolon-
gees. Souhaitons que cette decentralisation ne nuise en rien ä
1'« unite de doctrine » et que l'on puisse continuer ä enregistrer
chaque annee de nouveaux progres dans cette branehe si impor-
tänte de la tactique.

Rapports topographioues.

Les officiers de tout grade : officiers d etat-major, chefs de

patrouilles d'infanterie ou de cavalerie, officiers de liaison, negli-
gent presque toujours de compieter leurs rapports tactiques par
quelques indications sur le terrain. J'excepte de cette critique
les officiers d'artillerie et du genie qui, de par leur specialite,
ont exclusivement ä faire des rapports topographiques ou

techniques.
Ces « renseignements topographiques » sont de toute impor-

tance, ä mon avis. Ils rendront souvent plus de Services ä un
commandant superieur que les meilleurs renseignements pure-
ment tactiques sur Fennemi.

Un officier quelconque, charge de fournir un renseignement,
doit observer avec soin le terrain en tenant compte des intentions

du chef. II doit savoir rapporter d'une maniere breve et
claire ce qu'il a remarque : chemins d'approche conduisant ä

Fennemi, parties du terrain praticables ou impraticables, obsta-
cles, cheminements ä couvert, renseignements sur les cours d'eau.
II doit aussi faire des propositions personnelles pour la suite
des Operations.

Pour mieux faire comprendre ma pensee, on me permettra
de donner ici quelques exemples de ces rapports mixtes, ä la

fois tactiques et topographiques :
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L'aile gauche ennemie s'appuie a ce petit mamelon, en face de nous. En
avaneant ä couvert par le bois a droite, qui est tres praticable, on peut facilement

surprendre l'ennemi et le forcer ä la retraite.
La hauteur actuellement occupee par le bataillon X constilue une excellente

position d'artillerie avec champ de tir etendu dans toutes les directions.
Notre mouvement en avant va etre arrete par un fosse large, profond, renipli

d'eau et dont les abords sont tres marecai>eux. II est urgent de preparer d'avaiice
les moyens de le f'ranchir.

La grande foret, devant le village de B., se prete admirablement a la

preparation d'une attaque. La distance ä parcourir, depuis sa lisiere Nord jusqu'ä
l'artillerie ennemie, mal gardee, n'est que de 3oo metres.

L'aile droite du X regiment est appuvee a une paroi de rochers absolument
impraticable.

La lisiere Sud du village de C. conviendrait comme position pour notre
arriere-garde. — Hon champ de tir. — Retraite entierement ä couvert et perpen-
diculaire au front de defense.

Un bataillon ennemi, en fbrniation d'atlaque, est deploye ä (ioo metres d'ici
dans un repli de terrain tout ä fait invisible. On peut l'attaquer sur son Haue

par la ferme de R., ici ä gauche.

Les instructeurs qui, ä un titre quelconque, dirigenl l'instruction

speciale des officiers devraient insister davanlatre sur ce

point special soit dans les theories soit dans les exercices
pratiques.

Rapports de combat.

Les rapports de combat, qu'ils soient rediges jour apres jour
ou apres les manceuvres seulement, laissenl encore beaucoup ä

desirer. Ils ne sont en gt'neral ni tres complets ni tres exaets.
Le moment oü tel fait important s'est produit est note souvent
de maniere tres differente par les divers etats-majors ou unites
qu'il interesse.

Les officiers charges de la redaction de ces rapports doivent
en comprendre mieux Fimportanee et I'utilite. Si on exige de

chaque unite, si petite qu'elle soit, un rapport sur son activite
ce n'est pas dans le but d'eprouver la patience et la capacite de
travail de son chef. L'importance en est d'une portt'e beaucoup
plus vaste.

Les « rapports de combat » sont les seuls documents qui puis-
sent servir ä rediger Yhistorique d'une campagne. S'ils fönt
defaut, Fimagination la plus brillante ne reussira jamais ä recons-
tituer des faits precis dont il ne snbsiste aueune narration.

Notons, en passant, que tres peu de temps apres la guerre
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franco-allemande de 1870-71, le grand etat-major allemand etait
ä meine de publier un remarquable expose de la campagne. En
France, au contraire, c'est apres trente ans seulement que le
Ministere de la guerre a commence, depuis quelques annees, la

piiblication de documents officiels sur ces meines evenements.
La comparaison entre ces deux faits prouve d'une maniere cer-
taine qu'en Allemagne on disposait immediatement apres la

guerre de tous les documents necessaires ä la redaction d'un
rapport complet, tandis qu'en France il n'en etait pas de

meme.
Si les rapports sont trop souvent incomplets, parfois meine

sans aueune concordance entre eux, cela tient, pensons-nous, au
fait que ceux qui en sont charges ne prennent pas les mesures
süffisantes pour recueillir, pendant Faction, les elements necessaires

ä leur redaction.
En laissant de cött1 les rapports concernant la marche et le

stationnement, rapports qui ne presentent aueune difficulte, di-
sons quelques mots des moyens propres ä faciliter I'eiaboration
des rapports de combat:

i° Noter l'heure exaete d'arrivee de tous les ordres et de tous
les rapports.

20 Prendre note, en abrege, de tous les ordres ou rapports
importants dont Foriginal peut facilement s'egarer.

3° Enregistrer l'heure et la Situation exaetes au moment d'une
phase particulierement importante du combat, par exemple :

deploiement de l'avant-garde, commencement et fin du deploiement

du gros, attaque generale, assaut final, commencement de
la poursuite ou de la retraite, rencontre de deux avant-gardes,
Ouvertüre du feu depuis une position defensive, etc. Un rapide
croquis, fait en quelques coups de crayon sur la carte meme, avec
indication des heures, facilitera toujours cette Operation. On
devrait dans ce but et pour nos manceuvres tout au moins se montrer

plus genereux dans la distribution des eartes; chaque officier

d'etat-major ou adjudant, charge d'etablir les rapports,
devrait pouvoir disposer chaque jour d'une carte neuve. II pourra
facilement ensuite, au moven de ces annotations, reconstituer les

Operations de chaque journee.
4° Encourager, dans la troupe, les officiers, sous-officiers ou simples

soldats, ä noter les evenements auxquels ils assistent. Desrecits
de cette nature ont souvent ete publies apres une campagne. Ils
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fournissent toujours, parfois sous une forme naive ou littmo-
ristique, des renseignements utiles sur les evenements.

L'officier charge d'un rapport de combat a une täche delicate
qui reelame beaucoup de soin, d'attention et d'activite. Dans les

etats-majors superieurs (armee, corps d'armee et division) j'es-
time qu'un officier devrait etre spedalement designe pour ce travail

; il devrait etre decharge de toute autre preoccupation. C'est
une des raisons pour laquelle les officiers d'etat-major et adju-
dants charges d'etablir les rapports ne doivent pas etre cons-
tamment employes ä porter des ordres. S'ils sont toujours eloi-
gnes de leur chef, ils ne sont plus tenus au courant des evenements

dont ils perdent le fil. J'aurai Foccasion de reparier de

cette question ä propos de l'introduction necessaire d'« officiers
d'ordonnance ».

Je le repete, les rapports de combat ne sont pas encore eta-
blis comme ils devraient Fefre. Je me permets d'attirer sur ce

point capital Fattention de tous nos officiers.

ORDRE DE RASSEMBLEMENT OU ORDRE DE MOUVEMENT.

La 7r(' division devait-el/e recevoir, pour le 5 septembre au
matin, un ordre de rassemblement ou un ordre de mouvement

La question est interessante et meritc d'etre etudiee de pres.
En premier lieu, consultons, sur ce point, les prescriptions

reglementaires. L'« Instruction pour les etats-majors» dit ce qui
suit : « L'ordre de rassemblement est donne la veille d'une marche

ou d'une attaque, lorsque les renseignements recueillis sur
Fennemi sont encore insuffisants pour permettre de rediger un
ordre de mouvement ou d'attaque. Les derniers ordres sont,
dans ce cas, donnes verbalement, le lendemain, au rendez-vous,
suivant les renseignements obtenus. »

Or, c'est precisement la Situation dans laquelle se trouvait la
I,e division,. le 4 septembre, au soir.

Comme seuls renseignements sur Fennemi, l'ordre d'armee
disait simplement : « La cavalerie et le landsturm bleus occu-
pent les passages du Jorat et la ligne de la Brove que nos
patrouilles n'ont pu franchir. » En outre « les prescriptions de

manoeuvres » n'autorisaient Fenvoi de patrouilles de cavalerie
qu'ä partir de 5 h. i5 du matin.

Le commandant de la division etait-il avec cela suffisamment
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renseigne pour pouvoir donner, sans aucun risque, le 4 au soir
<lejä, un ordre de mouvement Je ne le pense pas et vais

essayer de le demontrer.
En campagne il faut non seulement s'attendre toujours ä tout,

mais encore s'attendre ä ce que Fennemi fasse ce qui vous sera
le plus desagreable.

Or, dans le cas particulier, quelle garantie avait-on que
Fennemi, dont la presence etait supposee le 4 derriere la Broye,
ne tenterait aueune action pendant la nuit du 4 au 5

Et si le fait devait se produire comment Fapprendrait-on, puis-
qu'aucune patrouille ne pouvait etre envoyee avant le jour

L'adversaire (la IP division) pouvait recevoir de son armee

supposee (en realite de la direction des inanceuvres) l'un des
divers ordres suivants :

Executer un mouvement en retraite.
Se maintenir dans des positions sur la rive droite de la

Broye.
Se porter eu avant et occuper les hauteurs ä FEst d'Yverdon

(lache qui lui a ete en realite donnee pour le lendemain).
Se porter en avant, pendant la nuit, et attaquer Fennemi au

moment oü il tenterait de passer la Thiele.
Dans ce dernier cas quelle eüt ete la Situation de la Pe division

Les rapports annoncant im mouvement en avant execute
de nuit par Fennemi seraient parvenus trop tard pour qu'on
put encore modifier l'ordre de mouvement imprudemnient
donne la veille. La division, engagee en une seule colonne sur
un seul pont, se faisait battre par petits paquets ä sa sortie
d'Yverdon, ses dernieres troupes ne pouvant secourir les pre-
mieres que beaucoup plus tard. Au contraire, agant toutes ses

troupes rassemblees sous la main, le commandant de la division,
ä la nouvelle que Fennemi s'avangait (ou occupait les hauteurs
de Pomy), pouvait soit occuper defensivement la rive gauche de
la Thiele soit prendre des dispositions pour franchir la riviere
avec toutes ses troupes sur un large front, comme l'avait fait le
colonel Weber le 2 septembre.

La plus eiementaire prudence exigeait de ne pas se lancer ä

Faventure dans une marche en une seule colonne avant d'avoir
rec^u les premiers rapports de la cavalerie.

Le mouvement ne peut etre ordonne la veille que lorsque
Fennemi est encore eloigne (ä plus d'une journee de marche) ou
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que, d'apres des renseignements tout ä fait sürs, il n'y a aueune
surprise ä craindre au debut de la marche.

Dans tous les autres cas le rassemblement doit etre prefere
parce que seul il permet de faire face avec toutes ses forces ä

toutes les eventualites possibles.
Le Systeme du rassemblement presente un inconvenient, il est

juste de le reconnaftre. Tandis qu'avec le procede du « point initial

»les unites arrivent successivement et ä des heures differentes,

il n'en est pas de meme pour le rassemblement, toutes les

troupes devant se trouver ä la meine heure au point fixe. On

oblige ainsi une partie des unites ä se lever et ä marcher plus
tot que cela ne sera peut-etre necessaire. II ne faut cependant
pas exagerer la portee de cet inconvenient. Les unites qui de-

vront quitter les dernieres la place de rassemblement resteront
sans rien faire, jusqu'au moment de leur depart et des chefs

prevovants sauront engager leurs hommes ä se reposeret. meme
ä dormir, en vertu du vieil adage : « En campagne il faut dormir
et manger quand on peut. » Cette privation partielle du repos
de quelques unites pese peu en regard des nombreux avantages
du rassemblement. II est certain que la guerre ou les manoeuvres

ne pourront jamais servir ä personne de eure de repos ni
de eure de sommeil.

J'ai montre les raisons qui imposaient ä la Pe division de se

rassembler le 5 septembre au matin.
Ce rassemblement s'est fait en trois colonnes sur trois routes.

Le simple bon sens indique qu'il s'agissait de colonnes de
rassemblement et non de colonnespreparees pour la marche, puisque

la division n'avait ä sa disposition, pour executer sa täche,
qu'une seule et unique route_. C'etait la maniere la plus simple,
la plus logique et la plus rapide de rassembler une division dont
le stationnement s'etendait le long de ces routes. II vaun grand
avantage ä laisser les troupes en colonne de marche toutes les
fois qu'on le peut ; on evite ainsi les mouvements inutiles et fa-
tigants necessaires pour prendre et quitter des formations ser-
rees de rassemblement. L'ordre dans lequel les unites devaient
se rassembler avait ete combine en vue d'un encolonneme'nt
ulterieur. II n'y avait plus, au moment du depart, qu'ä
prendre dans chacune des trois colonnes de rassemblement les
elements necessaires ä la formation de la colonne unique de

marche.
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Uu prori:de semblable a ete pratique, avec succes, l'ann'ee
derniere aux manceuvres du IV0 corps. La VHP division, ayant
ä marcher depuis la vallee du Rhin dans le Toggenburg, a ras-
senibie son gros, le 6 septembre, en trois colonnes, sur les routes
de Sax, Hag et Grabs avec tete des colonnes ä Gams. Les
diverses fractions de ces colonnes, fondues en une seule, ont
ensuite franchi le point initial dans le village de Gams ä la
bifurcation des trois routes indiquees avec celle de Wildhaus.

Le commandant de la division (colonel divisionnaire von Sprecher)

avait donne la veille au soir un ordre de mouvement. La
Situation etait entierement differente de celle de la Pp division
le 5 septembre dernier.

L'ennemi (IVP division), etait aux envirous de Pfäffikon sur la
rive gauche du lac de Zürich, soit ä plus de 5o kilometres ä vol
d'oiseau. Le commandant de la VHP division avait fait occuper
la veille au soir dejä, le col du Ricken par sa cavalerie. II avait
en outre pousse, la veille egalement, une forte avant-garde ä

Wildhaus destinee ä couvrir pour le lendemain la marche du
trros sur la route tres encaissee qui mene de Gams ä Wildhaus.
N'ayant aueune surprise ä craindre pour la marche de son

gros et sachant l'ennemi ä plus d'une journee de marche
il avait pu, sans he'sitation, ordonner le mouvement. Les evene-
nients lui ont donne raison ; seules les deux cavaleries ont pris
contact au Ricken. Quant aux infanteries elles ne se sont pas
abordees de toute la journee.

Aux manceuvres du Ier corps, en igo3, la veille du premier
jour des manceuvres de division, un ordre de rassemblement en
deux colonnes de marche sur deux routes etait donne par le
commandant de la Pp division (colonel divisionnaire Isler ; chef
d'etat-major : beut.-colonel Galiffe).

Les deux adversaires etaient places ä cheval sur la route
Lausanne-Yverdon par Echallens. Leurs lignes d'avant-postes
etaient ä i4 kilometres Fune de l'autre. Le matin du io
septembre, le commandant de la Ire division ne pouvait savoir, en
dehors de renseignements donnes par les ordres, que ce que
pourraient lui apprendre les patrouilles envoyees seulement ä

5 h. 3o du matin. Ce sont ces raisons et le fait de le proximite
tres immediate de l'ennemi qui Font certainement engage ä

donner la veille un ordre de rassemblement, complete le lendemain

matin seulement, Ja Situation une fois connue, par un or-
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dre de mouvement. Si j'ai bonne memoire, cette disposition n'a

pas ete critiquee.
J'ai tenu ä citer ces deux exemples tires de deux situations

tout ä fait differentes. Ils confirment pleinement la theorie
d'apres laquelle il faut ordonner le rassemblement lorsqu'on est

pres de l'ennemi et qu'on a pas de renseignements suffisants sur
lui ; qu'on peut, au contraire, prescrire sans danger le mouvement

lorsque l'ennemi est eloigne et qu'aucune surprise imme-
diate n'est probable.

II. Services speciaux, dejä organises.

Cyclistes.

Le recrutement des cyclistes a ete sensiblement augmenie et
le nombre de ceux attribues ä la division a presque double, ce

qui a permis d'en attribuer ä tous les etats-majors jusqu'au
bataillon inclusivement.

Ce sont, en general, des hommes devoue.s, consciencieux et
debrouillards, qui rendent de bons Services. Jusqu'au moment
oü seront officiellement creees des « compagnies de cyclistes
combattants », leur instruction devrait porter principaleinent sur
le service d'estafette qui est actuellement leur seule raison
d'etre.

La « motocyclette », dont quelques uns d'entre eux etaient
munis, rend de grands services, sur les bonnes routes surtout.
Elle permet une transmission sensiblement plus rapide des
Communications. La machine est cependant encore trop delicate est
les « pannes » assez frequentes.

Les bataillons avaient ete autorises cette annee ä conserver
deux officiers surnumeraires, L'un des deux a generalement ete

employe comme officier du materiel. Quelques unites ont utilise
l'autre comme officier-eyc/istr en Fautorisant ä se servir d'une
machine privee. Ces officiers cyclistes ont ett1 employes par les

divers etats-majors (bataillon, regiment et brigade). L'etat-major
de la division s'en est servi, avec succes, ä diverses reprises.

II est evident que pour la transmission de Communications
tactiques tres importantes, un officier rendra, gräce ä son instruction

militaire plus complete, de meilleurs services qu'un simple
soldat cycliste.



OBSERVATIONS A PROPOS DES MANCEUVRES DU Ier CORPS g49

Sans lui donner une sanction officielle, cet emploi des
officiers surnumeraires meriterait d'etre encourage. A defaut de

loüage de machine ne pourrait-on pas garantir ä ces cyclistes-
volontaires une indemnite equilable en cas d'accident survenant
ä leur bicyclette Le 5 septembre au matin j'ai vu la machine
d'un de ces officiers se briser en deux morceaux sur les paves
quelque peu raboteux de la rue de la Plaine ä Yverdon. Cet
officier a fait lä une perte materielle que n'a pas compense le
senliment du devoir accompli. II est fort peu probable qu'ins-
truit par l'experience il consente une autre fois ä offrir ses
Services comme officier-cycliste.

Automobiles.

Le corps des « automobilistes volontaires » a fait de brillants
debuts. II a fourni aux etats-majors des conducteurs habiles,
devoues et inläligables.

II n'est plus necessaire d'insister sur Futilite de ce moven
rapide de locomotion. Transmission acceieree des ordres et des

rapports, inspection facile des cantonnements, arrivee plus
rapide ä l'etape du chef et de son etat-major tactique, d'oü remise
plus prompte des ordres, facilite des reconnaissances topographiques,

economic generale de temps, tels sont les principaux
avantages de cette remarquable invention.

On me permettra de citer deux exemples, assez caracteristi-
ques, de l'emploi de Fautomobile.

Le 7 septembre, la PP division etait stationnee ä Romont et
environs. Partis ä 4 heures du soir le chef d'etat-major et le
commissaire des guerres de la division ont visite les cantonnements

de toutes les unites de la division et se sont arretes dans
chacun d'eux. Ils etaient de retour ä Romont avant 7 heures,
ayant accompli en moins de trois heures un trajet qu'un cavalier
aurait ä peine fait en une journee.

Le 9 septembre, les telegraphistes du Ier corps etaient can-
tonnes, d'apres l'ordre de stationnement, ä Romont. Par une
erreur inexpliquee le fourrier de cette unite, qui avait touche
les vivres le malin ä la gare de Romont, est avise que sa
compagnie est cantonnee ä Lussy. II s'y rend dans Fapres-midi avec
son personnel pour y preparer les logements et la soupe. A 7
heures du soir le commandant de la compagnie, sans nouvelles
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de son fourrier, se souvient d'avoir entendu vaguement parier
de Lussy. Un de ses lieutenants, dont il faut louer Fintelligente
initiative, lui propose d'aller chercher la soupe qui cuisait ä

Lussy pendant que les hommes affames Fattendaient ä Romont.
Empruntant une automobile, momentanement disponible, il part
pour Lussy, charge sur la voiture les bidons de soupe et fran-
chit en quelques minutes les 4 kilometres qui separent ces deux
localites. II depose ä Romont la soupe qu'on distribue encore
bouillante aux telegraphistes ebahis et reconnaissants. Et apres
cela il se trouvera encore des soldats pour critiquer les automobiles

militaires

Service des subsistances.

Notre Systeme d'alimentation demande ä etre regle sans retard
d'une maniere fixe et definitive. Nous sommes actuellement entre
deux methodes : I'ancienne qui est encore appliquee quoique
n'etant plus reglementaire et la nouvelle qui est reglementaire,
mais qui n'est pas appliquee. Les hcsilations qui, au moment
d'une mobilisation, resulleraient de cette Situation anormale ne

pourraient que susciter des relards et des complications.
L'ancien mode de subsistance (ravitaillement depuis Farriere)

est certainement susceptible d'ameiiorations. Mais il est simple
et pratique, il a fait ses preuves et peut toujours etre employe
dans les manceuvres. Tous les officiers qui ont reeliement la

pratique de la troupe le reconnaissent comme tres superieur au

Systeme des requisitions, qui est complique et absolument
inapplicable en temps de paix. En effet, pendant des nianceuvres,
personne au monde ne pourra forcer un proprietaire ä se defaire
d'une piece de betail si ca ne lui convient pas!

Et comment peut-ou concevoir le travail de ces boulangers et
bouchers attaches aux unites qui, apres avoir marche tout le

jour, seront oecupes toute la nuit ä cuire du pain et ä abattre
du betail?

Avec ce Systeme, le detachement des subsistances est chanre
de fournir au corps d'armee ce que la requisition n'a pas pu lui

procurer. Or, si le nombre des rations ä livrer peut varier d'un
jour ä l'autre de o ä 4'> ooo, comment le detachement des
subsistances pourra-t-il en pratique organiser ses approvisionne-
ments et ses livraisons?
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En etudiant de pres les details du Systeme d'approvisionne-
ment direct par requisitions, on se heurte, ä chaque pas, ä des

impossibilites materielles.
Tres seduisante aussi, en theorie, Finnovation de la voiture ä

viande qui suit immediatement l'unite. En pratique, eile
presente les inconvenients suivants :

i° La viande exposee ä la chaleur pendant toute une jourime
est souvent inutilisable le soir.

2° La voiture ä viande, qui fait partie du train de combat,
est beaucoup trop exposee au feu de l'ennemi.

3° Le train de combat, dejä considerable, est encore allonge
par la pivsence de ces voilures tout ä fait inutiles pendant
Faction.

L'experience de cette annee a demontre qu'en utilisant des

camions-automobiles, la ration de viande fraiche pour la journee
peut, sans inconvenient, rester ä la colonne de vivres. Si cette
colonne stationne, pendant le combat, ä 16 kilometres en arriere
des troupes engagt'es, les camions-automobiles pourront, en une
heure, remettre la viande aux unites. L'introduction des cuisines
roulantes pour l'infanterie donnera du reste ä cette question sa
Solution la plus favorable.

L'argumenl principaldes partisans du svsteuie des requisitions
est celui-ci : « Les ressources du pays ne doivent pas etre aban-
donnees et risquer de tomber aux mains de l'ennemi; pour cela

il faut les faire rassembler ou consommer par les troupes dans
le rayon de stationnement qui leur est assigtie. »

II est evident que toutes les ressources en vivres doivent etre
utilisees et soustraites aux requisitions de l'ennemi, mais ce
n'est pas l'armee de campagne qui doil etre chargee de les reunir.

Jamais, en pratique, on ne pourra exiger d'une troupe qui a
marche et combattu pendant la journee qu'elle fournisse encore
le soir et la nuit les detachements necessaires ä la requisition,
au transport et ä la repartition des vivres aux unites de meine
qu'ä la preparation du pain et de la viande.

C'est au « service territorial », seconde par les autorit<;s
militaires cantonales, qu'il apparlient de rassembler toutes les

ressources en vivres de la region menacee pour les evacuer
ensuite dans Finterieur du pays. Cela ressort tres clairement de
F « Ordonnance concernant le service territorial » du 8 fevrier
1901.
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Eil resume, nous pensons que le mode d'approvisionnement
direct par requisitions se heurtera, dans la pratique, ä des
difficultes telles qu'il deviendra Fexception et non la regle. Tandis

qu'au contraire le ravitaillement depuis Farriere par les

detachements de subsistance de corps et les magasins, toujours.
pratique jusqu'ici, fonctionnera parfaitement bien quand il aura
subi les quelques modifications et perfectionnements necessaires.

Lieutenant-Colonel de Meuron.
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